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INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

RAPPORT D’INSPECTION

PISCICULTURE

Informations sur l’établissement Informations sur l’inspection 

Société : SCEA COULAROU PRODUCTION
              676 route de Coularou
             30120 LE VIGAN

Site inspecté : Pisciculture de La Bastide Pradines
                        1224 route de Saint Rome
                        12490 LA BASTIDE PRADINES

N° SIRET : 853 925 04800029

IN° AIOT : 000 6811 007

N° : EN 25006

Date : 03/12/2024 Heure :14 h

Inspecteur(s) : 

Personnes présentes :

Inspection programmée :  oui Inopinée : non

Circonstancielle:oui          Motif : Changement d’exploitant

Activité principale :  2130.1. 

Titre ICPE en vigueur : Arrêté  préfectoral d’autorisation  n°922272    du 4 novembre 1992

Références réglementaires  

- Code de l’environnement –  notamment les livres I, II et V des parties législative et réglementaire
- Arrêté du 1er avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les piscicultures d'eau douce 
soumises à autorisation au titre du livre V du code de l'environnement (rubrique 2130 de la nomenclature des 
installations classées)

Abréviations utilisées -     Commentaires   

La grille figurant sur les pages suivantes liste les points évaluées au cours de l’inspection. 
Les abréviations suivantes sont utilisées pour déterminer la conformité des points inspectés et le champ de l’inspection : 
C : conforme 
NC : non conforme 
PO : pas observé, signale les points de la grille qui n’ont pas été inspecté 
SO : sans objet, indique que le point ne concerne pas l’atelier inspecté

La conformité des points contrôlés a été évaluée, en ce qui concerne le fonctionnement, sur l’observation des activités en cours au 
moment de l’inspection. 

Contexte de la visite

La visite menée conjointement au titre des installations classées et de l’agrément zoo-sanitaire avait pour objet une prise de contact 
avec le nouvel exploitant et un point sur les mises en conformité attendues.
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Libellé du point inspecté 

Évaluation du 

point inspecté 
Constats

Référence 
AM 01/04/08

Conformité

 Dispositions générales

Situation administrative C
Déclaration de changement d’exploitant du 12novembre 
2024 à effet au 29/07/2024

Volumes annuels produits SO

 Travaux en cours suite au rachat de la pisciculture.
 La production n’a pas encore démarré.
 Le nouvel exploitant a pour objectif la production de truites 
bio essentiellement pour de la truite fumée ( truite 1,5 à  1,7 
kg à partir d’alevins provenant de la pisciculture du Vigan). 
Le reste de la production : truite portion.

Les poissons seront transportés morts vers le Vigan pour 
transformation.

 Production annuelle autorisée 40 t/an.

Autres activités S0

Localisation - Aménagement

 Implantation - distances Art 4 SO  Antériorité

 Intégration paysagère Art 6 PO
 Remarque : la clôture du site n’est pas intègre et devra être 
consolidée.

Protection contre les inondations  Art 6 PO
Rappel : l’exploitant devra disposer d’une procédure relative 
à la gestion des risques d’inondations.

Prélèvement

Ouvrages de prélèvement
Niveau de prélèvement autorisé
Mesure du débit dérivé
Mesure du débit réservé

Art 7

NC
 Non conforme en l’absence de dispositif d’évaluation du 
débit réservé et du débit dérivé.

Débit réservé : 100l/s
 Il a été demandé à l’exploitant de réaliser une étude visant 
à déterminer le débit minimum biologique du cours d’eau en 
vue de la détermination du débit réservé. Le débit réservé 
sera alors susceptible d’être revu pour tenir compte de ce  
débit minimum biologique.
 

Enregistrement du volume prélevé Art 8 PO
Absence de dispositif d’évaluation.
Des travaux sont en cours au niveau du canal de dérivation 
pour une meilleure maitrise du débit dérivé.

Enregistrement des opérations d’entretien et de 
contrôle des dispositifs de mesure du débit 
prélevé

Art 8 SO

Grilles 10 mm amont - aval Art 7

NC

C

 Absence de grille en sortie de la pisciculture lorsque le 
bassin de décantation est by-passé.

Présence d’une grille en amont.

Conception des installations

Bassins Art 9 PO En cours de travaux

Stockage produits dangereux Art 11 PO
 Rappel : les produits dangereux doivent être stockés sur 
rétention.

Collecte / traitement des eaux usées et eaux 
pluviales

Art 12

Exploitation

Traitement des effluents Art 14 PO
 L’exploitant prévoit de remettre en fonction le bassin de 
décantation
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Libellé du point inspecté 

Évaluation du 

point inspecté 
Constats

Référence 
AM 01/04/08

Conformité

Rejet  Autosurveillance Art 15 PO  

Rejet  Contrôles externes Art 24 PO  

Boues et autres déchets

Poissons morts Art 18 PO  Un congélateur est prévu pour stocker les poissons morts.

Autres déchets Art 17 PO

Sécurité

Installations électriques Art 20 PO
 Rappel : les installations électriques  doivent faire l’objet 
d’une vérification annuelle en présence de salariés.

Incendie Art 20 PO

Consignes de sécurité .  Procédure arrêt 
d’urgence / mise en sécurité en cas de crues

Art 20 PO  Cf art 6

Autosurveillance

Registre d’élevage Art 21 PO

Plans Art 21 PO

Autocontrôle NH4+, NO2-  mensuel /15 j en 
étiage

Art 24 PO  Cf art 15

Contrôle externe  minimum annuel Art 24 PO
Rappel : 1 contrôle annuel à faire par un laboratoire agréé 
en période d’étiage

Mesures débit réservé et prélevé   minimum /15j
Art 21  Art 
23

PO  Absence de dispositif de mesure / évaluation.

 Evaluation globale

Les non conformités relevées étaient préexistantes à la reprise de la pisciculture par le nouvel exploitant à qui elles avaient été 
communiquées.
Il est demandé à l’exploitant de réaliser avant l’été la mise en œuvre de dispositifs permettant d’estimer le débit dérivé et le débit 
prélevé et d’engager l’étude de détermination du débit minimum biologique du Cernon au droit de la pisciculture.

A Rodez, le 19 février 2025 L’ inspecteur
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